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Koning Albertlaan 95 
9000   GENT 

 

CP 143 Commission paritaire de la pêche maritime 
 
Entrée en vigueur : 1 octobre 2024 
Indexation 1,4767 % sur les salaires barémiques ainsi que sur les salaires effectifs 
Indexation prime de nuit pour le secteur entrepôts. 

 
Salaires barémiques 
À l'exception du personnel navigant 
Salaires barémiques 
 38 heures/semaine 
  

Non-qualifié 15,45 

Spécialisé 15,91 

Qualifié 16,44 

Chauffeur = spécialisé 
Étudiants - 38 heures/semaine 
  Non-qualifié Spécialisé Qualifié 

 pourcentage    

21 ans 100% 15,45 15,91 16,44 

20 ans 95% 14,68 15,11 15,62 

19 ans 90% 13,91 14,32 14,80 

18 ans 85% 13,13 13,52 13,97 

 
Indemnités 
Prime annuelle fixe en avril 
150,00 EUR  
Prestations entre 22h et 06h 
2,38 EUR  
Jours fériés 
+100%  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


